
La raison qui a poussé Handicap International à se retirer du Burundi

    La Croix,Â 09/01/2019Â   Â«Â Nous nâ€™avons pas voulu procÃ©der au fichage ethnique demandÃ© par le gouvernement
burundaisÂ Â»  Le directeur de lâ€™Action Humanitaire revient sur la raison qui a poussÃ© Handicap International Ã  se retirer du
Burundi, aprÃ¨s 26Â ans dâ€™activitÃ© dans ce pays.Â [PhotoÂ : Jean-Pierre Delomier, le directeur de lâ€™Action Humanitaire.]  
  84 ONG internationales sur les 140 prÃ©sentes jusquâ€™ici au Burundi sâ€™Ã©taient conformÃ©es au 31Â dÃ©cembre Ã  la nouvelle loi
qui encadre strictement leurs activitÃ©s, selon lâ€™Agence France-Presse (AFP).  La Croixâ€‰: Quelle est la raison qui a vous a
poussÃ© Ã  partir du Burundiâ€‰?  Jean-Pierre Delomierâ€‰:Â Nous nâ€™avons pas voulu nous conformer Ã  la demande du
gouvernement burundais de rÃ©pertorier lâ€™ethnie de nos employÃ©s. Ce Â«Â fichage ethniqueÂ Â» fait partie dâ€™un plan progressif
pour arriver en trois ans Ã  ce que toute ONG respecte, pour son personnel, un ratio de 40Â % dâ€™employÃ©s dâ€™ethnie tutsie et
60Â % dâ€™ethnie hutue. Ces informations devaient Ãªtre transmises aux autoritÃ©s. Nous ne connaissions pas lâ€™ethnie de
nosÂ 105 employÃ©s burundais et nous ne voulions pas la connaÃ®tre. Nous recrutons notre personnel sur des seuls
critÃ¨res de compÃ©tence.  Nous avions vu venir le problÃ¨me. En 2017, une rÃ©vision constitutionnelle a imposÃ© ce fichage
ethnique dans un certain nombre dâ€™administrations publiques. Les ONG nâ€™Ã©taient pas concernÃ©es.  La situation sâ€™est tendu
le 1erÂ octobre dernier, lorsque notre activitÃ© a Ã©tÃ© suspendue et que lâ€™on nous a demandÃ© de nous soumettre Ã  cette
procÃ©dure de fichage. Pendant trois mois, nous avons discutÃ© avec des ministÃ¨res, dont celui de la santÃ©, mais pas
avec celui de lâ€™intÃ©rieur. Nous avons Ã©valuÃ© quâ€™il nâ€™y avait pas de possibilitÃ© dâ€™inflÃ©chir cette dÃ©cision.  Quelles sont les
consÃ©quences de ce dÃ©partâ€‰?  J-P.Â D.â€‰:Â Nous travaillions depuis 26Â ans au Burundi, dans lâ€™accompagnement des enfants
handicapÃ©s victimes de violences et exclus du systÃ¨me scolaire, dans les soins de rÃ©adaptation et la formation des
personnels de santÃ©. Ce sont autant dâ€™actions qui se sont arrÃªtÃ©es le 1erÂ janvier. Cela a Ã©tÃ© aussi une dÃ©cision
extrÃªmement douloureuse de devoir licencier 105 employÃ©s burundais, dont certains travaillaient pour Handicap
International depuis longtemps. Ils ont perÃ§u les indemnitÃ©s auxquelles ils avaient droit.  Aujourdâ€™hui, nous avons encore
deux expatriÃ©s sur place, sur les huit qui travaillaient au Burundi. Ils finalisent la fermeture de notre implantation et
partiront Ã  la fin du mois. Ils nâ€™ont pas, pour lâ€™instant, subi de pression particuliÃ¨re de la part des autoritÃ©s.  Ce dÃ©part est-il
coordonnÃ© avec dâ€™autres organisationsâ€‰?  J-P.Â D.â€‰:Â Bien entendu, nous avons averti de notre dÃ©cision les bailleurs de fonds
de nos programmes de dÃ©veloppement, câ€™est-Ã -dire la DGD belge, lâ€™AFD pour la France et le programme Echo pour
lâ€™Europe. Ces trois organismes nous ont soutenus dans notre volontÃ© de ne pas franchir de ligne rouge en acceptant les
conditions qui nous Ã©taient imposÃ©es.  Depuis octobre, nous partageons nos informations avec dâ€™autres ONG, mais nos
dÃ©marches respectives auprÃ¨s des autoritÃ©s ont Ã©tÃ© individuelles. Aujourdâ€™hui, des ONG se sont conformÃ©es Ã  la
nouvelle loi. Il faut dire que certaines nâ€™employaient pas de personnel burundais et donc nâ€™Ã©taient pas concernÃ©es par
cette mesure de Â«Â fichage ethniqueÂ Â». Certaines, Ã  lâ€™avenir, pourraient Ãªtre tentÃ©es de nâ€™employer que des expatriÃ©s. 
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